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(54) Nappe pour parois tendues acoustiques étanches et partiellement translucides

(57) L’invention a pour obj et une nappe (1) souple
destinée à la réalisation de fausses parois telles que des
murs ou des plafonds tendus acoustiques, étanches à
l’air, aux poussières, à l’eau, et partiellement transluci-
des, accrochée par ses bordures à des lisses (5) fixées
aux murs (6) et/ou au plafond d’un local (7) remarquable
en ce qu’elle se compose d’une première toile (2) pleine

et d’une deuxième toile (3) perforée, superposées et as-
semblées en périphérie sur un moyen d’accrochage (4)
apte à coopérer avec lesdites lisses (5), les première et
deuxième toiles (2, 3) étant disposées de manière à ce
que la deuxième toile (3) soit du coté intérieur dudit local
(7).
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Description

�[0001] La présente invention concerne une nappe em-
ployée pour la réalisation de fausses parois acoustiques
étanches à l’air, aux poussières, à l’eau, et partiellement
translucides, telles que les faux plafonds et les faux murs
et en particulier ceux constitués par au moins une toile
souple tendue, accrochée le long de ses bords à un sup-
port fixé aux murs ou au plafond d’un local dans un bâ-
timent.
�[0002] On désigne ici par toile souple une toile apte à
être plier et déformer facilement sans se détériorer, et
suffisamment élastique pour pouvoir être accrochée
sous tension le long de ses bords à un support sans se
déchirer.
�[0003] On connaît déjà notamment des fausses parois
qui comprennent d’une part un cadre périphérique fixé
aux murs ou au plafond d’une pièce, ce cadre étant formé
par une lisse extérieure constituée elle-�même de profilés
aboutés, et d’autre part, une nappe souple tendue à l’in-
térieur de ce cadre. Cette nappe souple est le plus sou-
vent constituée par une toile de matériaux polymères
pourvus de nombreuses qualités telles que notamment :
résistance au feu, étanchéité à l’air comme à la poussière
ou à l’humidité, facilité d’entretien, etc.
�[0004] Ces fausses parois connues reposent sur le
principe d’une mise sous tension de la nappe souple sur
le cadre, de manière parfaitement plane, horizontale-
ment ou verticalement selon qu’il s’agisse d’un faux pla-
fond ou d’un faux mur.
�[0005] Ladite toile souple est maintenue tendue du fait
de l’accrochage, sur la lisse, d’une bordure solidaire de
la nappe formant un harpon.
�[0006] Malgré leurs nombreux avantages ayant con-
duit à leur emploi croissant dans des environnements
variés, les faux plafonds et faux murs en nappe souple
tendue de l’art antérieur ont l’inconvénient majeur de pré-
senter de mauvaises propriétés acoustiques, la réverbé-
ration des sons sur de tels parois ou plafonds tendus
étant notamment élevée.
�[0007] En effet, l’écho ou réverbération due à la ré-
flexion des sons sur un obstacle génère des interféren-
ces pouvant augmenter significativement le niveau so-
nore dans une pièce et rendre par exemple les conver-
sations difficiles à suivre
�[0008] Pour améliorer les propriétés phoniques de pa-
rois tendues, on connaît déjà des nappes composées
notamment de toiles souples pourvues de micro- �perfo-
rations permettant d’augmenter leur absorption et donc
d’atténuer la réverbération desdites parois tendues.
�[0009] Toutefois du fait de la présence des micro-�per-
forations, ces nappes souples ne permettent pas d’avoir
une étanchéité à l’air, à la poussière et à l’humidité.
�[0010] Ainsi avec de telles nappes, il est impossible
de ne pas mettre en contact aéraulique l’espace résiduel
entre le mur et la toile, et le local. Par conséquent, on ne
peut pas éviter des passages d’air intempestifs généra-
teurs de salissures ou susceptibles de déséquilibrer cer-

taines installations d’aération.
�[0011] De plus, les perforations peuvent éventuelle-
ment laisser apparaître les équipements qui sont mis en
place dans ledit espace résiduel tels que des câbles élec-
triques, des tubes et autres éclairages divers comme des
tubes néons.
�[0012] Enfin, des gouttes d’eau, projetée accidentel-
lement sur la nappe, peuvent endommager lesdits équi-
pements notamment électriques en passant au travers
desdites perforations.
�[0013] La présente invention a donc pour but de pallier
de tels inconvénients en proposant une nappe acousti-
que étanche souple employée pour la réalisation de faus-
ses parois telles que les faux plafonds et les faux murs.
�[0014] A cet égard, la présente invention a pour objet
une nappe souple destinée à la réalisation de fausses
parois telles que des murs ou des plafonds tendus acous-
tiques, étanches à l’air, aux poussières, à l’eau, et par-
tiellement translucides, accrochées par ses bordures à
des lisses fixées aux murs et/ou au plafond d’un local
remarquable en ce qu’elle se compose d’une première
toile pleine et d’une deuxième toile perforée, superpo-
sées et assemblées en périphérie sur un moyen d’accro-
chage apte à coopérer avec lesdites lisses, les première
et deuxième toiles étant disposées de manière à ce que
la deuxième toile soit du coté intérieur dudit local.
�[0015] On comprend bien qu’en utilisant un type de
toile conforme à l’invention, il est possible de créer des
effets esthétiques lumineux en mettant en place une toile
pleine translucide et une toile perforée opaque.
�[0016] D’autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront mieux de la description qui va suivre d’une variante
d’exécution de la nappe acoustique étanche selon l’in-
vention en référence à la figure unique annexée, qui est
une vue en coupe verticale partielle d’un faux plafond
constitué par une nappe tendue conforme à l’invention
accrochée à des lisses fixées à la partie supérieure de
deux murs normalement opposés d’une pièce, selon les
enseignements antérieurs.
�[0017] On décrira dans cette variante d’exécution non
limitative, une nappe acoustique étanche employée pour
la réalisation d’un faux plafond tendu ; toutefois, la nappe
acoustique peut évidemment être employée pour un faux
mur.
�[0018] En référence à la figure, la nappe 1 souple selon
l’invention, comprend une première toile 2 pleine, une
deuxième toile 3 perforée, et un moyen d’accrochage 4
périphérique apte à coopérer avec des lisses 5 formant
un cadre fixé aux murs 6 d’un local 7.
�[0019] Pour obtenir une nappe 1 souple, on comprend
bien qu’il faut que lesdites première et deuxième toiles
2, 3 soient également souples.
�[0020] Cette nappe 1 est tendue horizontalement en
partie haute du local 7 de sorte à laisser un espace ré-
siduel 8 situé au- �dessus de la nappe 1 entre le plafond
9 dudit local 7 et ladite nappe 1. Ledit espace résiduel 8
permet de loger tous les équipements inesthétiques tels
que des câbles électriques, des tuyauteries, etc.
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�[0021] Les première et deuxième toiles 2, 3 sont su-
perposées et assemblées en périphérie sur ledit moyen
d’accrochage 4. Pour améliorer les performances acous-
tiques du local 7, il est impératif que la deuxième toile 3,
qui est perforée, soit disposée du coté de l’espace à trai-
ter acoustiquement, et donc dans cette variante d’exé-
cution préférentielle, ladite deuxième toile 3 doit être pla-
cée sous la première toile 2 du coté opposé à l’espace
résiduel 8.
�[0022] En outre, il est connu par l’Homme du Métier
que la modification des caractéristiques de la perforation
de la deuxième toile 3, telles que le diamètre des trous
et le taux de perforation, modifie les performances acous-
tiques de ladite nappe 1. Ainsi, on pourra adapter les
caractéristiques de la perforation de la deuxième toile 3
en fonction du signal sonore à traiter et notamment de
ses fréquences fondamentales.
�[0023] Avantageusement, on sait qu’il est intéressant
que le matériau utilisé pour obtenir la première toile 2
possède un coefficient d’absorption élevé afin d’accroître
encore les performances acoustiques de ladite nappe 1.
�[0024] L’Homme du Métier n’aura aucune difficulté à
choisir un matériau adapté pour fabriquer les première
et deuxième toiles 2, 3.
�[0025] La première toile 2 pleine interdit le contact aé-
raulique entre l’espace résiduel 8 et le local 7 et assure
ainsi l’étanchéité à l’air, à la poussière ou encore à l’hu-
midité.
�[0026] En outre, la première toile 2 permet de masquer
tous les équipements inesthétiques présents dans l’es-
pace résiduel 7.
�[0027] Toutefois, il est avantageux que la première toi-
le 2 soit translucide et que la deuxième toile 3 soit opaque
afin de créer le cas échéant des effets lumineux esthé-
tiques en plaçant un moyen lumineux (non représenté
sur la figure) au- �dessus de la nappe 1 dans l’espace ré-
siduel 8.
�[0028] Les première et deuxième toiles 2, 3 superpo-
sées sont avantageusement soudées sur le moyen d’ac-
crochage 4, mais on peut également envisager tout autre
mode de fixation connu de l’homme du métier, tel que le
collage ou la couture.
�[0029] Ledit moyen d’accrochage 4 périphérique est
par exemple un harpon présentant une forme de crochet
s’étendant vers la direction opposée aux première et
deuxième toiles 2, 3. Il comprend une branche interne
4a par laquelle il est relié auxdites première et deuxième
toiles 2, 3 et une branche externe 4b en forme de bour-
relet à l’extrémité arrondie recourbée vers le bas.
�[0030] La nappe 1 est fixée le long de ses bords à un
support constitué par une lisse 5 horizontale, elle-�même
fixée à la partie supérieure au mur 6 du local 7 par des
moyens appropriés, non représentés, tels que des vis.
�[0031] Cette lisse 5 comprend par exemple une aile
verticale externe 5a qui s’étend parallèlement au mur 6
et à proximité immédiate de celui-�ci. De cette aile verti-
cale externe 5a est issu, à peu près à mi-�hauteur, une
âme horizontale supérieure 5b s’étendant vers l’intérieur

du local 6. Cette âme 5b se prolonge, à son extrémité,
par une aile verticale interne 5c s’étendant vers le bas
un peu plus bas que l’aile verticale externe 5a proche du
mur 9.
�[0032] En outre, ladite aile verticale externe 5a pré-
sente, à son extrémité inférieure, un épaulement 5d
s’étendant horizontalement vers l’intérieur de la pièce.
Cet épaulement 5d à l’équerre présente avantageuse-
ment une extrémité arrondie.
�[0033] La partie inférieure de l’aile verticale externe
5a, l’âme horizontale supérieure 5b et l’aile verticale in-
terne 5c déterminent un évidement 5e ouvert vers le bas
et dans lequel peut être engagé ledit moyen de fixation 4.
�[0034] La lisse 5 décrite ci-�dessus n’est qu’une varian-
te d’exécution préférentielle et l’Homme du Métier pourra
concevoir une lisse 4 de forme différente procurant les
mêmes effets sans sortir du cadre de la présente inven-
tion.
�[0035] De telles lisses sont par exemple décrites dans
le brevet FR 2 630 476.
�[0036] Ledit moyen d’accrochage 4 est simplement en
appui sur l’épaulement 5d par sa branche interne 4a. En
effet, lors du montage de la toile tendue, il suffit de re-
pousser le moyen de fixation 4 vers le haut dans l’évide-
ment 5e, au moyen d’un outil approprié, telle qu’une spa-
tule engagée dans ce moyen d’accrochage 4, pour le
faire passer entre l’épaulement 5d et l’aile verticale in-
terne 5c et l’amener au-�dessus de l’épaulement 5d. Lors-
que l’on relâche le moyen d’accrochage 4, celui-�ci vient
alors de lui-�même en appui sur l’épaulement 5d en as-
surant un maintien parfait de la nappe tendue 1, grâce à
l’effet ressort entre les deux branches du moyen d’ac-
crochage 4 procuré par la matière dans laquelle celui-�ci
est fabriqué et la traction exercée sur la branche interne
4a par la nappe 1. L’effet ressort mentionné consiste en
un rapprochement des deux branches.
�[0037] Enfin, il va de soi que la présente invention,
n’est pas limitée aux variantes d’exécution décrites, mais
qu’elle peut être modifiée ou adaptée en fonction des
besoins ou des exigences particulières, sans pour autant
sortir du cadre de l’invention.

Revendications

1. Nappe (1) souple destinée à la réalisation de fausses
parois telles que des murs ou des plafonds tendus
acoustiques, étanches à l’air, aux poussières, à
l’eau, et partiellement translucides, accrochée par
ses bordures à des lisses (5) fixées aux murs (6)
et/ou au plafond (9) d’un local (7), caractérisée en
ce qu’ elle se compose d’une première toile (2) pleine
et d’une deuxième toile (3) perforée, superposées
et assemblées en périphérie sur un moyen d’accro-
chage (4) apte à coopérer avec lesdites lisses (5),
les première et deuxième toiles (2, 3) étant dispo-
sées de manière à ce que la deuxième toile (3) soit
du coté intérieur dudit local (7).
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2. Nappe (1) selon la revendication précédente, carac-
térisée en ce que  la première toile (2) et la deuxième
toile (3) sont soudées, collées ou cousues sur le
moyen d’accrochage (4).

3. Nappe (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 ou 2, caractérisée en ce que  la première
toile (2) est translucide.

4. Nappe (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisée en ce que  la deuxième
toile (2) est opaque.

5. Nappe (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que  le
moyen d’accrochage (4) est un harpon présentant
une forme de crochet s’étendant vers la direction
opposée aux première et deuxième toiles (2, 3).
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